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compétences
Question écrite n° 8496

Texte de la question

M. François Vannson interroge Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur les
conséquences, pour certaines entreprises, des trop longs délais de réponse des organismes certificateurs lors
des demandes de qualification pour certaines activités. C'est notamment le cas des entreprises en charge des
travaux de désamiantage. En effet, compte-tenu des dangers générés par l'amiante, la législation impose aux
entreprises en charge du retrait des matériaux amiantés d'être qualifiées par un organisme certificateur. Or il
apparaît que l'instruction des dossiers de qualification de ces organismes (comme Qualibat par exemple) varie
généralement entre 6 mois et 9 mois ; ce qui n'est sans conséquence sur l'activité des entreprises concernées
qui se sont lancées dans ce secteur d'activité en pleine expansion. En plus de la réduction des délais de
traitement, il importe que les organismes de qualification établissent des priorités en fonction du secteur
d'activité de l'entreprise. Pour le cas des entreprises de désamiantage, l'activité étant fortement saisonnière, il
serait souhaitable que les organismes de qualification prennent en considération ce paramètre pour traiter les
demandes. Aussi, il souhaiterait connaître les mesures qu'elle entend mettre en œuvre dans le cadre des
conventions passées avec ces organismes afin de remédier à ces problématiques.

Texte de la réponse

Chaque individu passe en moyenne 80 % de son temps au sein d'un bâtiment. Aussi convient-il d'accorder la
plus haute vigilance aux conditions de vie et de confort en son sein, notamment en termes de sécurité et de
santé. La mise en oeuvre des réglementations portant sur les conditions de sécurité sanitaires ou
environnementales du logement nécessitent de faire appel à des personnels qualifiés en réponse aux exigences
sociétales en matière de sécurité et de confort du logement. L'évolution des réglementations liées à l'amiante, et
par suite, des conditions de certification des entreprises pour les travaux de désamiantage, a rendu nécessaire
le reclassement de certaines entreprises en cohérence avec les nouvelles conditions de certification. En effet,
les travaux portant sur de l'amiante friable ou non friable étaient auparavant couverts par deux niveaux de
certification différents. Ces deux niveaux sont désormais intégrés dans une unique certification présentant de
nouvelles exigences. Des travaux ont été menés avec le ministère en charge du travail afin d'établir les priorités
nécessaires en lien avec ce reclassement. De par le caractère risqué des activités de désamiantage, les
demandes de certification requièrent un examen minutieux, complété par un audit de l'entreprise. Par ailleurs,
l'entreprise doit avoir suivi l'ensemble des formations nécessaires à la garantie de la sécurité et la santé des
travailleurs, qui reste une priorité. Le ministère de l'égalité des territoires et du logement travaille toutefois en
étroite coopération avec les organismes de certification afin d'optimiser les délais. Cette approche participe de la
nécessité d'accompagner la montée en compétence des professionnels du bâtiment pour répondre aux enjeux.

Données clés

Auteur : M. François Vannson
Circonscription : Vosges (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE8496
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2876


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE8496

Numéro de la question : 8496
Rubrique : Entreprises
Ministère interrogé : Écologie, développement durable et énergie
Ministère attributaire : Écologie, développement durable et énergie

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 604130 octobre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 42114 janvier 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE8496
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_43.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_2.pdf

